
L'an deux mille un et le A la requ€te de la Haytian American

Sqg* Company (HASCO) Commerciale etablie a Varreu4 commune de

Port-au- Prince, representde Par le President de son Conseil d'Admirustration, le

sieur Fritz MEVS ProPrietaire, identifid au N 003-165-872-9 la dite Societe

immatiicul6e au }f 00015-315 ayant pour avocat constitue avec 6lection de

domicile en son Cabinet sis, a Port-au-Prince, Avenue Jean Paul II No 80, Me

Rigaud
Nos 0D | -21 4-260-0 A0204206 etB I 83863 8

Th Bois du barreau de Port-au-Prince, identifie, patente et imPosd arlx

J,ai X/ ",*4 h"/r*/huissier immatricule au Greffe du Tribunal de

,orlierr Instance de Port-au-Prince, y demeurant et domicilie ; identifie au No
'obJ -J /,L - 68s** 3
Sotissigne, sigrrifie] donnd et laisse copie au sieur Leslie Maximilien, proprietaire

deme,iant et domicitid a Port-au-Prince en son domicile elu au Cabinet de ses

avocats Mes Jean Ernst Chery et Francisco Rene sis a la Croix de;, Bogquets rue

St Jean No 55, en face du Bureau de la D.G.I. ou etant et parlant iL ,#*"fq/eo.ry
ftollvee au dit Cabinet qui m'a ddclare Otre secretaire attachee au service du dtt

Cabinet, laquelle a requ ma copie ainsi declard ;

Copie du iro6r-u.rld d'enquete dresse le mardi six mars deux mille un d
.,Pasher" commune de la Croix des Bouquets par le Juge de paix suppldant de.la

.J**. de''la Croix des Botrquets en exdcution du jugement du quinze fdwier

deux mille un ordonnant le transport du Tribunal sur les lieux'pour enqu€te et

contre-enquPte. -
dit et soussigne, Parlant comme

F

,,
A ce qu'il n'en ignore, je lui ai, huissier sus

dessus, laisse coPie tant du al

co0t Deux cents gourdes,6 a

*
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